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ARTICLE 20

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L e texte présente vise — sans jamais utiliser les mots — Iégaliser |e suicide assisté et |es pratiques
euthanasiques en France.

C’ est donc un changement radical de paradigme. Alors que la France peut étre fiere du systéme de
soins mis en place et de I’ ensemble de ses professionnel s de santé qui se donnent chague jour pour
lavie de tous les Frangais, |e gouvernement choisit d’ ouvrir lavoix de provoquer la mort.

Indéniablement cette vision de la société n’ est pas anodine et conduira inéuctablement aun
changement sociétal profond dans le rapport alamort mais auss celui alavie.

Inéluctablement, ce texte prend le pas de I’ individualisme sur celui qui devrait étre promu de la
sollicitude, de lafraternité et de la générosité envers les plus fragiles. Telles sont les raisons du
présent amendement.
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